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023 – Journée d’Etude : Le barème « Macron » en distanciel 
 

Public : 
Les conseillers prud'hommes et les défenseurs syndicaux, mandatés par les Unions 
Départementales CGT. 
 

Le contexte qui amène à faire de la formation : 
Depuis les ordonnances Macron, l’indemnisation des licenciements sans cause réelle et 
sérieuse est encadrée par un barème obligatoire plafonné et fonction de l’ancienneté du 
salarié. La CGT considère ce barème injuste et dérisoire pour l’indemnisation des salariés. 
En s’appuyant sur deux textes internationaux ratifiés par la France (La Charte sociale 
européenne, article 24 et la Convention OIT n°158, article 10), les défenseurs et les 
conseillers vont démontrer que le barème Macron ne permet pas d’octroyer une « 
réparation adéquate », imposée par les textes internationaux, au salarié injustement 
licencié. Cela permet au conseiller prud’hommes d’écarter le barème pour une juste 
indemnisation des salariés victime de licenciement abusif de la part de leur employeur en 
créant de la jurisprudence favorable aux salariés. 

 

Les objectifs de formation : 
Les stagiaires seront outillés pour écarter le barème « MACRON » lors de 
l’audience. 
 

Les thèmes abordés : 
1. La définition d’un préjudice et sa justification ; 
2. L’articulation entre le droit français et les règles internationales ; 
3. Les outils pour écarter le barème macron ; 
4. Une mise en situation d’un bureau de jugement avec les conseillers 
prud’hommes et les défenseurs syndicaux 
 

Les prérequis à cette formation : 
- Pour les défenseurs syndicaux : la formation « Défenseur syndical ». 
- Pour les conseillers prud’hommes : avoir suivi le cursus jusqu’à la session 3 – 
module 2 incluse. 
- Le matériel informatique (ordinateur, caméra, casque et micro) et un navigateur 
(Fire Fox ou Chrome). 
 

Les évaluations prévues : 
Évaluations formatives au cours de la formation. 
Évaluations sommatives et estimatives à l’issue de chaque journée et à l’issue de la 
formation. 
 

Forme et durée de l’action de formation : 
Stage de 4 demi-journées et 1 journée complète du lundi 25 au vendredi 29 novembre 
2024 
Prévoir un lieu au calme pour suivre la formation. 
Avant le démarrage de la session de formation, il est prévu un temps pour l’inscription et 
la vérification du matériel d’environ 1h00 le soir à partir de 18 heures et après la sortie 
du travail. Plusieurs créneaux seront proposés aux stagiaires. 
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Avant le démarrage de la session de formation, il est prévu un temps pour l’inscription et la 
vérification du matériel d’environ 1h00 le soir à partir de 18 heures et après la sortie du travail. 
Plusieurs créneaux seront proposés aux stagiaires par les formateurs. 
 
Se positionner dans un lieu calme. 
Une webcam est recommandée. 
 
La formation se déroule sur 4 demi-journées et une journée complète.  
 
La demande de congés de formation pour les conseillers prud’hommes est à faire 15 jours avant la 
date de la formation. 
 
Déroulé de la formation : 
 

Semaine 
précédente 

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi 

 
Vérification du 

matériel 
 
 

 
Accueil  

 
Thème 1 

 
 

 
Thème 2 

 
 

 
Thème 3 

 
 

 
Thème 4 

 
 

 
Thème 5 

 
Evaluation du 

stage 

1 heure 
maximum 

1 demi-journée 1 demi-journée 1 demi-journée 1 journée 1 demi-journée 

Durée totale de la formation : 4 demi-journées et 1 journée complète   

 
 
 
 


